
Ref. formation 202101088020

BPJEPS Animation Sociale

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

LPP AGIR LANGON
Jessica VOIEMENT ou Thierry
FABBRO
05.56.63.48.80
formationcontinue@lp-agir.fr

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Dossier
Entretien

Niveau d'entrée requis :

Sans niveau spécifique

Conditions d'accès :

Les pré-requis nécessaire à l'entrée en
formation sont les suivants: Être âgé d'au
moins18 ans à l'entrée de la formation. Etre
titulaire du Prévention et Secours Civiques de
niveau 1 (PSC1) ou AFPS ou PSE1/2 ou
AFGSU ou STT Justifier d’une expérience
d’animateur professionnel ou non
professionnel auprès de tout public d’une
durée minimale de 200 heures (1 mois ½) au
moyen d’attestation d’expérience en qualité
d’animateur délivrée par la ou les structures
d’accueil Ou bien Être dispensé de la
justification de l’expérience professionnelle ou
non professionnelle en étant titulaire d’une
des qualifications suivantes : BAPAAT ;
BPJEPS ; BAFA ; BAFD ; Certificat de
Qualification Professionnelle CQP « animateur
périscolaire » ; « animateur de loisirs sportifs »
Baccalauréat professionnel « Service de
Proximité et Vie Locale » ou «
Accompagnement Soins et Services à la
Personne » ; Baccalauréat professionnel
délivré par le ministère de l’agriculture ou «
agricole (toute option) » Brevet d’Études
Professionnelles « accompagnement soins et
services à la personne » ; « Carrières
sanitaires et sociales » ; « Services aux
personnes » ; Certificat d’Aptitude
Professionnelle Petite Enfance, Diplôme d’État
d’Auxiliaire de Vie Sociale ; Diplôme
Professionnel d’Aide Soignant ; Diplôme
d’Aide Médico Psychologique ; Diplôme d’État
de Moniteur Éducateur ; Diplôme d’État
d’Accompagnant Éducatif et Social ; Diplôme
d’État d’Auxiliaire de Puériculture ; Diplôme
d’Etat de Technicien de l’Intervention Sociale
et Familiale Titre professionnel agent de
médiation, information, services ; Titre
professionnel technicien médiation services
Être à la recherche d’une structure permettant
de réaliser la formation en entreprise

Prérequis pédagogiques :

Pas de pré requis spécifique, des tests de
positionnement peuvent avoir lieu avant le
début de formation pour vérifier que les
candidats aient le niveau suffisant pour
pouvoir intégrer la formation. Un entretien sera
obligatoire pour valider le parcours de
formation et l'individualiser en fonction de
chaque candidat.

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Oui

Objectif de la formation

- Exercer la fonction d'animateur auprès de tout public. - Gérer un projet d'animation dans sa globalité.

Contenu et modalités d'organisation

4 Unités de Compétence de formation dont 2 communs à tout les BPJEPS (UC1 et UC2) : UC1 : Encadrer tout public dans tout lieu et toute
structure UC2 : Mettre en œuvre un projet d’animation s’inscrivant dans le projet de la structure UC3 : Conduire une action d’animation dans
le champ de l’animation sociale UC4 : Mobiliser les démarches d’éducation populaire pour mettre en œuvre des actions d’animations sociales

Commentaires sur la durée hedmomadaire En amont de la formation a lieu un positionnement qui nous permet, selon
les candidats et leurs parcours professionnels de leur proposer le parcours le plus adapté à leur profil.
Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Mixte

Validation(s) Visée(s)

BPJEPS spécialité animateur mention animation sociale - Niveau 4 : Baccalauréat
(Niveau 4 européen)

  Éligible au CPF

Et après ?

Suite de parcours

DEJEPS Concours fonction publique territoriale.

Calendrier des sessions



Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00221791
du 07/05/2021 au

31/08/2022
LANGON (33) LPP AGIR LANGON

00220623
du 31/01/2022 au

29/03/2023
LANGON (33) LPP AGIR LANGON

00278684
du 01/09/2022 au

17/10/2023
Langon (33) LPP AGIR LANGON

00325817
du 03/04/2023 au

14/05/2024
LANGON (33) LPP AGIR LANGON

00332903
du 03/04/2023 au

14/05/2024
LANGON (33) LPP AGIR LANGON Non

éligible

00332910
du 06/11/2023 au

18/12/2024
LANGON (33) LPP AGIR LANGON

00332913
du 06/11/2023 au

18/12/2024
LANGON (33) LPP AGIR LANGON Non

éligible

00437777
du 21/05/2024 au

25/06/2025
Langon (33) LPP AGIR LANGON

00437778
du 21/05/2024 au

25/06/2025
Langon (33) LPP AGIR LANGON Non

éligible

00437780
du 21/05/2024 au

25/06/2025
Langon (33) LPP AGIR LANGON Non

éligible


